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PARTIE OFFICIELLE 

LOIS 

LOI n° 2014-19 du 24 avril 2014 

modifiant les articles 31, 92 et 95 et de la loi 
n° 2013-10 du 28 decembre 2013 portant Code 
general des Collectivites locales 

L'Assemblee nationale a adopte, en sa seance du mardi 
15 avril 2014, 

Le President de la Republique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

Article unique. - Les alineas 3 des articles 31 et 92 
et premier de !'article 95 de la loi n° 2013-10 du 28 
decembre 2013 portant Code general des Collectivites 
locales sont remplaces par Jes dispositions suivantes : 

Article 31, alinea 3 : « Les membres du bureau, 
en raison des responsabilites qui leur sont devolues, 
doivent savoir lire et ecrire ». 

Article 92, alinea 3 : « Les membres du bureau, 
en raison des responsabilites qui leur sont devolues, 
doivent savoir lire et ecrire ». 

Article 95, alinea premier : « Le conseiJ municipal 
elit le maire et les adjoints parrni ses membres sachant 
lire et ecrire ». 

La presente loi sera executee comme Joi de l'Etat. 

Fait a Dakar, le 24 avril 2014 

Macky SALL. 

Par le President de la Republique 

Le Premier Ministre, 

Aminata TOURE. 


